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95 K$ pour accueillir un navire de croisière  

Le festival des dépenses folles se poursuit  
 
Québec, 22 août 2018. – Le chef de l’Opposition officielle à la Ville de Québec,  
Jean-François Gosselin et le conseiller municipal de Chute-Montmorency Seigneurial,  
Stevens Melançon, désirent mettre en lumière le manque de rigueur dont fait preuve 
l’administration Labeaume dans la gestion des deniers publics. 
 

En effet, le Journal de Québec a rapporté aujourd’hui qu’un contrat de gré à gré d’une 
valeur de près 100 K$ avait été conclu avec l’entreprise Les Créations Pyro pour des feux  
d’artifice dans le cadre de la venue d’un navire de croisière à Québec.  
 

Le portefeuille des contribuables : un bar ouvert ? 
Les deux élus de l’Opposition officielle questionnent cette dépense faite aux frais des  
contribuables, qui aurait sans aucun doute pu servir à répondre à des besoins bien réels 
dans la communauté.  
 

« Est-ce le rôle d’une ville de subventionner l’arrivée d’un bateau de croisière à grands 
frais ? Le portefeuille des contribuables de la Ville de Québec n’est pas un puits sans fond ! 
Le maire de Québec doit s’engager à stopper cette hémorragie de dépenses folles et  
à recentrer les investissements de la Ville sur les services aux contribuables », a pesté 
monsieur Gosselin. 
 

Les deux élus de l’Opposition officielle profiteront de la nouvelle session des séances  
ordinaires du conseil de Ville qui s’amorcera ce lundi 27 août pour continuer de surveiller 
et de décrier les dépenses folles de Régis Labeaume et son équipe, toujours dans l’intérêt 
des citoyens et des citoyennes de Québec.   
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